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L’HORIZON

Le SAPSCQ perd un 
de ses fondateurs

Réjean Lagarde
17 novembre 1953 - 30 octobre 2018

Une bonne nouvelle pour 2019 : 
le SAPSCQ soutiendra le fi nancement 
du Camp Vol d’été Leucan-CSN

Le syndicat des agents de la paix en services correctionnels du Québec 
(SAPSCQ) a décidé de devenir un partenaire important pour Leucan en 
fi nançant le Camp Vol d’été Leucan-CSN, le seul camp destiné spécifi quement aux 
enfants atteints de cancer et leur famille au Québec. Lié à la CSN, le SAPSCQ 
organisera des activités de collecte de fonds dès 2019 au profit de Leucan. Les 
sommes amassées s’additionneront au thermomètre de collecte de la CSN, qui a 
également pour but de financer le Camp. Leucan est choyée de pouvoir compter 
sur la CSN et sur le SAPSCQ pour la réalisation de ce Camp si important pour 
les familles. Leucan souhaite également remercier le SAPSCQ de sa présence, le 
16 décembre dernier, à la fête de Noël de Leucan de la région de Montréal-Laval. 
Le lion Vigil, mascotte et agent correctionnel, a amusé petits et grands lors de cette 
grande fête familiale. Une excellente nouvelle pour la nouvelle année qui aura un 
impact considérable dans la vie des familles dont un enfant est atteint de cancer.
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Ici et demain
Mathieu Lavoie
président national

L’année 2018 vient de se terminer et elle a été bien remplie.  
À la suite de la signature de la convention collective par le conseil 
des ministres en décembre 2017, le travail de mise en place 
des différentes mesures s’est poursuivi tout au long de l’année.  
Parallèlement, de nombreux travaux ont continué ou ont été initiés :

•	 la poursuite de notre recours en Cour supérieure, appuyée 
	 du service juridique de la CSN pour contester notre régime  
	 de règlements des différends et particulièrement la Loi de la  
	 fonction publique ;

•	 la refonte et la simplification des statuts et règlements 
	 de notre organisation ;

•	 les travaux d’analyse du comité des assurances ;

•	 le comité sur le climat organisationnel ;

•	 la Fondation des agents de la paix en services 
	 correctionnels du Québec ;

•	 la reconnaissance du corps d’emploi au sein 
	 de la population par le biais des activités de la fondation ;

•	 la continuité de nos travaux de rapprochement avec nos  
	 différents partenaires, tant à l’intérieur de notre centrale 
 	 syndicale auprès des agents correctionnels fédéraux qu’avec
 	 d’autres corps d’emploi partageant nos réalités.

Comme nous pouvons le constater, nous avons du pain sur la 
planche.

Convention collective

Sur le plan de la mise en place de la nouvelle convention, notons, 
entre autres :

•	 l’amélioration du règlement des litiges, tant sur le plan local 
 	 que national par le biais des comités de griefs. La poursuite 
 	 des travaux dans ce sens est primordiale pour éviter de  
	 retomber dans l’accumulation des griefs ;

 •	 le début des travaux de différents comités paritaires locaux et 
 	 nationaux pour traiter rapidement certaines problématiques, 
 	 mais aussi pour en prévenir ;

•	 l’implication de l’exécutif local dans les établissements par 
 	 l’obligation pour l’employeur de les consulter sur différents  
	 sujets nous fait voir plusieurs améliorations sur le plan de 
 	 l’application de nos conditions de travail.

Bien sûr, tout n’est pas encore à point. Certains établissements  
doivent travailler à améliorer l’application des nouvelles dispositions. 
Nous continuerons à travailler de concert et à raffermir les liens 
entre l’exécutif national et les sections pour arriver à nos objectifs. Le 
recours judiciaire sur l’article 40 de la convention, en ce qui a trait 
au règlement des différends, est sur les rails et bien en main par le 
service juridique de la CSN. 

Plan
d’action
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que ?
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des griefs

un exercise
de transparence
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le travail en comité
paritaire :
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Ceci est une lutte judiciaire qui s’annonce longue, mais qui est 
essentielle à nos yeux pour venir faire contrepoids à l’absence du 
droit de grève pour notre profession en temps de négociation et 
nous permettre un réel rapport de force.

Comité statuts et règlements

Un comité de travail pour la refonte de nos statuts et règlements 
a terminé ses travaux et ceux-ci ont été présentés et adoptés au  
congrès spécial en décembre dernier à Québec. L’objectif du  
comité était d’en arriver à simplifier nos règles et le fondement 
même de notre organisation. Vous serez à même dans les mois 
à venir de constater que la mission est accomplie. Une tournée 
d’assemblées dans l’ensemble des sections est prévue au  
printemps afin que vous puissiez vous prononcer sur les  
modifications proposées. La mise en place d’un guide des  
politiques applicables en matière de dépenses de l’organisation 
sera également présentée lors de la tournée, le tout s’inscrivant 
dans notre vision et notre désir de transparence. Nous espérons 
vous voir en grand nombre lors de ces assemblées.

Comité sur les assurances

Lors de ce congrès, le comité des assurances est venu présenter 
l’état de ses travaux. Le constat est sensiblement celui que nous 
avons déjà eu ; il n’y a pas de solution miracle à l’assurance 
collective. L’auto assurance et l’auto gestion d’assurance sont 
d’emblée écartées compte tenu du risque que cela représente 
sur la stabilité du coût des assurances et de l’augmentation des 
primes. Le comité poursuivra ses travaux d’analyse sur d’autres 
solutions et livrera un rapport final au plus tard au congrès 2020.

Comité sur le climat 
organisationnel

Le comité national sur le climat organisationnel a également  
débuté ses travaux. Ce sujet était une priorité identifiée par une 
grande majorité des agents ayant répondu au sondage de la 
dernière négociation, et notre organisation en avait également 
fait une priorité. Notons d’ailleurs que nous avons également 
procédé à la formation de la presque totalité de nos délégués sur 
le harcèlement. Il est clair que la responsabilité sur la prévention 
du harcèlement psychologique et sexuel ainsi que de la violence 
au travail est une responsabilité partagée entre les parties et pour 
laquelle nous nous devons d’agir en prévention. Fondation des 
agents de la paix en services correctionnels du Québec

Depuis près de 5 ans, la Fondation des agents de la paix 
en services correctionnels du Québec a pris son envol. Il faut  
rappeler que son objectif premier est de permettre à l’organisation 
de s’impliquer dans la communauté et de promouvoir notre  
profession, soit par des activités caritatives ou encore par 
la présence de la mascotte dans certaines activités dans  
différentes régions du Québec. Son fonctionnement est maintenant  
à maturité. De nombreux partenaires se sont joints à nos activités, nous 
permettant de contribuer à une noble cause. En août 2018, 
la fondation a remis un don de 27 000 $ aux Olympiques  

spéciaux. La somme a pu être amassée, entre autres, par le tournoi 
de golf du réseau correctionnel de la région de Montréal, le Défi 
Karting, la Loto Évasion et la Course au flambeau de Québec.

Pour l’année 2019, une nouvelle cause a été choisie pour notre 
organisation, soit le Camp Vol d’été Leucan-CSN ; un camp  
situé au lac Beauport dans la région de Québec et dédié pour 
les enfants atteints de cancer et leurs familles. Nous souhaitons  
développer davantage, au cours des années à venir, notre  
implication dans la communauté et continuer à faire grandir la 
fondation.

Conclusion

L’année 2019 qui s’entame nous réserve de nombreux défis. 
Nous avons déjà débuté nos travaux sur le renouvellement de la  
convention collective qui approche. Une tournée de sondage sur la 
prochaine négociation et une assemblée nationale pour l’adoption 
de nos statuts et règlements se profilent au printemps pour nous  
permettre de présenter le cahier de demandes syndicales à l’automne 
2019. La vision de l’exécutif national est de poursuivre notre  
travail avec les sections pour mettre en place la meilleure interaction 
et l’échange. Ensemble, nous sommes plus forts et nous pourrons  
relever avec succès nos défis. Les liens que nous développons 
avec nos différents partenaires nous permettent aussi de faire 
avancer nos causes respectives et d’échanger sur nos différentes  
problématiques. Au plaisir de vous voir dans vos assemblées 
prochaines.
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Plan 
d’action

Michel Désourdie
vice-président national 

Dans l’édition d’avril 2018 du journal L’Horizon, mon texte traitait 
de la prévention, un enjeu paritaire. Depuis, plusieurs choses ont 
été mises en action. Le syndicat, l’employeur ainsi que l’APSSAP 
ont mis en place un comité afin de modifier l’entente de 1992 en 
lien avec la loi sur la santé et la sécurité. Le comité s’est donné un 
mandat et un plan de travail dont l’objectif est de présenter une 
entente paritaire au Conseil du trésor en janvier 2020 
pour approbation. 

Mandat
Revoir en profondeur l’entente relative aux comités de santé et 
de sécurité du travail (CSS) et s’assurer que la prévention en  
détention soit en respect avec la loi (plan d’action, plan de  
prévention, inspections, etc.) en tenant compte des enjeux des  
différents groupes concernés. 

Objectif : Optimiser l’intervention des CSS tout en mettant en place 
des conditions favorables. 

Fin de mandat : Lorsque la présidente du comité de  
travail paritaire déposera au Secrétariat du Conseil du trésor les  
recommandations et le projet d’entente renouvelée.

Déroulement
Aider les comités à mieux connaître leur rôle et à se structurer afin 
d’être efficaces et d’en arriver à des résultats concrets en santé et 
sécurité.

La forme d’accompagnement dépendra des besoins exprimés par 
le comité. Voici quelques exemples d’accompagnement possible :

1.	 Rafraîchissement sur le rôle et le mandat du comité ;
2.	 Accompagnement lors d’une réunion du comité ;
3.	 Assister le comité lors de l’élaboration des règles
	 de fonctionnement ;
4.	 Accompagner le comité dans l’élaboration 
	 de son plan d’action ;
5.	 Aide pour l’inspection des lieux de travail ;
6.	 Toute autre demande pertinente.

De plus, un comité a été mis en place avec la DRH incluant la 
conception d’un plan de travail. Au moment de la parution de 
cette édition, le projet est encore en développement. L’objectif des  
parties, en collaboration avec deux ou trois détentions, sera de 
mettre en place une structure afin de respecter la loi. Aussi, de faire 

en sorte que la prévention soit un enjeu prioritaire, que les comités 
de santé-sécurité aient des objectifs en prenant compte des risques, 
de mettre en action la prévention qui a le plus d’impact sur la  
diminution des accidentés et d’en réduire les risques. Le plan 
d’action sera mis en place après l’évaluation des risques.

Qu’est-ce qu’un plan d’action 
en prévention ?
Plutôt que d’agir uniquement en réaction aux problèmes exprimés 
de façon ponctuelle, un plan d’action en prévention sert à planifier 
et à structurer une démarche proactive en santé et 
sécurité du travail (SST).

Le plan d’action s’inscrit dans une démarche globale de la  
gestion de la SST (idéalement basé sur un référentiel, tels la norme 
Z-1000, ILO-OSH 2001, le SMSST, etc.).

Après avoir identifié et évalué les risques dans l’étape  
« planifier », l’élaboration du plan d’action permet de mettre en 
œuvre l’ensemble des actions concrètes qu’un établissement veut 
mettre en place afin de maîtriser ses risques et améliorer la santé et la  
sécurité du travail. Il s’agira donc d’un ensemble de projets 
élaborés en collaboration avec le Centre patronal SST (CPSST), 
s’il y a lieu, et mis de l’avant par la direction de l’établissement.

Planifier

Agir

 Oeuvrer

Vérifier



Un plan d’action est un 
document qui permet :
•	 De structurer dans le temps les étapes à franchir et de 
planifier les ressources en conséquence ;

•	 D’avoir une vue d’ensemble des activités à mettre 
en œuvre pour répondre aux besoins et aux attentes en  
prévention ;

•	 De communiquer aux gestionnaires et aux travailleurs les 
mesures de prévention à réaliser et leurs responsabilités 
respectives ;

•	 De proposer des activités pour améliorer les indicateurs 
de performance en SST ;

•	 De mobiliser le personnel de l’établissement et de  
concentrer ses efforts sur les priorités établies.

Le risque
Lors des comités de santé et sécurité, le comité aura à se  
pencher sur le risque. Dans notre milieu, le discours de 
l’employeur est le risque inhérent à la tâche. Je suis d’accord 
avec le principe. Cependant, je cite un inspecteur de la 
CNESST : « Si un risque ne peut pas être complètement  
éliminé, il faut le réduire et le maitriser. Pour une meilleure  
efficacité, il faut toujours viser le haut de la pyramide de 
la hiérarchie des moyens de prévention. » La prévention, la  
priorité des comités de santé et sécurité !



Responsable
des griefs

Guerty Généus
déléguée

Depuis notre nouvelle convention collective 2015-2020, le  
règlement massif a réglé la grande majorité des griefs qui 
étaient en filière. Il a été prévu aussi d’instaurer une nouvelle 
manière de traiter les griefs à travers le réseau provincial. De 
fait, la nouvelle convention a pour objectif de régler dans les  
meilleurs délai les griefs. Pour ce, des paramètres ont été mises en 
place afin d’effectuer un meilleur suivi et pour éviter qu’une bonne 
majorité se retrouve en filière car ce n’est pas tous les dossiers qui 
peuvent être soumise en arbitrage puisque nous avons l’obligation 
de prioriser les congédiements et les harcèlements.  Ici, nous parlons 
de rencontres formelles autant locales et nationales qui visent à ce 
que les parties s’échangent tous les renseignements et les documents 
pertinents au litige afin de trouver une solution possible.  

Le comité de grief local
Toujours dans la même lignée d’idées, « le syndicat et le  
gestionnaire local doivent tenir une rencontre pour discuter du 
grief dans les quatre-vingt-dix (90) jours de sa présentation, dans 
le cadre du comité de griefs prévu à la section 12 de la présente  
convention collective. Dans les cas de congédiement  
administratif ou disciplinaire, le délai pour tenir une telle rencontre  
est de quarante-cinq (45) jours ». Le gestionnaire local dispose de 
quinze (15) jours suivant la rencontre pour répondre au grief par 
écrit. Si le sous-ministre fait défaut de répondre au grief dans un 
délai ou si la décision n’est pas satisfaisante, le grief est soumis au 
comité de grief national. Ce mécanisme de travail est conventionné 
et permet d’offrir une certaine autonomie à nos sections locales. 

Certaines balises de règlements
Pour ce, nous avons établi paritairement des canevas qui se  
doivent d’être réglés localement avec votre syndicat et l’employeur. 
Tous doivent être en lien avec la répartition des heures de travail 
advenant qu’un employé dépose un grief et /ou démontre que 
l’employeur n’a pas respecté la convention collective. Cela dit, 
l’employeur doit indemniser l’employé pour :
1)	 La remise de temps (temps complet) : indemnité à 100 %
2)	 La re   d’heure (temps partiel) : indemnité à 100 %
3)	 Le temps supplémentaire (temps complet, temps partiel,  
	 occasionnel) indemnité 50 %
4)	 L’employé à temps partiel (horaire habituel ou disponibilité  
	 additionnelle) et que l’employeur fait appel à un employé  
	 occasionnel (horaire habituel), l’employé aura droit à une  
	 indemnité à 100 %

Les délais et l’enquête de grief
Il est important de savoir qu’un ’employé qui croit avoir été brimé 
dispose d’un certain nombre de jour pour soumettre un grief dont :

•	 30 jours de calendrier suivant l’événement;
•	 2 ans dans le cas d’un grief de harcèlement.

Le délégué doit s’assurer que chaque grief déposé doit faire  
objet d’enquête et compiler des informations suffisantes documen-
tés.  L’employé se doit de collaborer à cette démarche en fournis-
sant aux délégués les documents qui justifie cette contestation. 
L’Employé doit fournir dans un délai raisonnable comme pièces  
justificatives, si applicables :
•	 La déclaration, précis des faits, rapport d’intervenant;
•	 La convocation d’équité procédurale;
•	 La lettre disciplinaire;
•	 L’horaire de travail;
•	 Le talon de paie;
•	 Le certificat ou autres documents médicaux;
•	 La listes des témoins;
•	 La copie de la plainte de harcèlement;
•	 Autres documents pertinents

Le Syndicat local annexe toutes les pièces justificatives de l’employé 
avec :
•	 Le formulaire de grief;
•	 La réponse de l’employeur s’il y a lieu;
•	 Enquête de grief;
•	 Registre de temps supplémentaire ou registre de remise de 
 	 temps ou remise d’heure
•	 Déclaration des témoins;
•	 Procédure de l’employeur;
•	 Entente locale;
•	 Compte rendu de CRT;
•	 Note d’équité procédurale;
•	 Note du comité de griefs local
•	 Autres documents pertinents.

Le comité de grief national
Après l’étape de règlement local, les griefs qui n’ont pas été  
solutionnés passent au comité de griefs national 180 jours après 
leur dépôt. Ce comité est composé de la déléguée nationale aux 
griefs, du conseiller syndical FEESP national et d’une personne en 
appuis. À ce moment, le syndicat doit trouver des règlements ou 
se désisté, grief par grief, dans l’ensemble des dossiers de la prov-
ince. Après cette étape, le grief peut être référé à l’arbitrage pour 
obtenir une décision. Tout bien considéré, notre nouvelle convention 
impose une table de discussion à chacune des sections locales et 
pour le national leur permettant de traiter chaque dossier rapide-
ment et veiller ainsi, à offrir à nos membres un meilleur suivi. Pour 
ce, nous travaillons conjointement (locale et national) afin de mieux 
représenter nos membre dans chacun des dossiers.
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Un exercice 
de transparence

Jean-Pascal 
Bélisle
secrétaire général

Le congrès syndical du 4 au 7 décembre dernier était principale-
ment axée sur la présentation du projet de nouveaux statuts et  
règlements pour l’organisation. Cet ouvrage est l’essence même 
de votre organisation syndicale, c’est ce qui prévoit ses règles  
de fonctionnement, c’est un peu comme son guide d’utilisation. Je 
pense qu’il est important de rappeler que 29 rencontres du comité 
a été nécessaire pour en arriver à cette présentation. Le comité ne 
s’est pas seulement demandé ce qui devait être modifié ou ajouté, 
tout a été revu, repensé, remodelé.

Tous les délégués du congrès vous représentant en ont donc 
démocratiquement débattu, apporté des amendements et  
finalement adoptée à l’unanimité la version finale du document. 
Pour que celle-ci soit entériné l’Assemblée générale nationale 
devra également se prononcer par le vote avant d’être effective. 
Je peux donc annoncer qu’il y aura une tournée d’Assemblée  
générale nationale ce printemps pour que toutes et tous puissiez 
assister à la présentation de ces statuts et règlements avant d’aller 
aux urnes. Certaines modifications ont été apportées à la nouvelle 
mouture des Statuts et Règlements pour la rendre plus simple à 
lire et plus efficace. Elle sera par ailleurs rassemblée dans un 
seul document, avec une table des matières claires, avec des 
chapitres complets où à la lecture des articles vous serez le moins  
possible reporté ailleurs pour comprendre et recueillir vos  
réponses. La refonte des règles entourant l’organisation a  
permis au comité, au comité exécutif et ensuite à l’instance de 
réfléchir aux valeurs profondes qu’ils souhaitent la voir dégager. 
Outre l’unions, la représentation et la défense des agents des  
services correctionnels de tout acabit qui vont de soi, cela à  
permit d’annoncer haut et fort dans sa déclaration de principe que le  
harcèlement psychologique et sexuel n’a aucunement sa place, 
tant au syndicat que dans le milieu de travail. Les structures 
syndicales locales et nationales ont aussi été retouché. Les  
sections pourront avoir un maximum de 6 délégués au lieu de  
8 afin d’optimiser l’efficacités et nos ressources telles les  
heures de dégagements disponibles. Le comité d’aide et 
soutien n’a pas échappé à la refonte et deviendra le comité  
mobilisation et vie syndicale avec des responsabilités précisées. La  
représentation des sections aux instances congrès et conseil ont  
aussi été réétudiée de sorte qu’aucune section devrait perdre de 
voix, mais où par ailleurs la section de Bordeaux s’est vue en 
gagner de par son très grand nombre de membres. Vous resterez 
agréablement surpris par tout ce travail et la proposition finale qui 
vous sera présenté.

Un guide des politiques applicables pour des politiques  
financières transparentes De plus, le comité exécutif a présenté 
lors du dernier congrès spécial un guide sur les politiques  
applicables au SAPSCQ-CSN qui prévoit et encadre clairement la 
majorité des dépenses du syndicat, du remboursement d’un frais 

de taxi, d’un repas, du fonctionnement des libérations syndicales 
jusqu’aux conditions de travail de l’exécutif national. Il s’agit d’un 
vrai exercice de transparence, car ce guide sera disponible pour 
consultation en tout temps sur notre site internet www.sapscq.com 
accessible des postes informatiques en établissement de détention 
par tous les membres. Il sera aussi présenté lors de l’Assemblée 
générale nationale du printemps 2019 et sera effectif dès que les 
Statuts et règlements seront adoptés.

J’essaie dans ce texte de vous expliquer la teneur de tout ce travail, 
mais dans cet article du journal je ne peux y aller qu’en surface. 
Vous voulez savoir comment fonctionne votre syndicat, comment 
vos cotisations sont gérées, qu’elles sont ses règles lors d’instances 
et lors d’un processus électoral, la présentation que vous aurez 
sera votre chance d’assister à l’opération à cœur ouvert de votre 
organisation. Je vous le mentionnerai peut-être donc en premier, 
vous n’avez pas fini de l’entendre et le lire venez, déplacez-vous 
en grand nombre assister à la présentation qui aura lieu pour 
votre section et exprimez-vous verbalement si vous le désirez, mais 
surtout par votre présence à l’assemblée générale du printemps. 

Me Touma est diplômée de l’Université 
de Montréal et a été admise au  
Barreau en 2002. Elle pratique au 
sein de la firme Les avocats Poupart, 
Touma, et œuvre, avec son équipe, en 
droit criminel, pénal, déontologique 
et disciplinaire. Elle est active dans 
la représentation de policiers depuis 
son admission au Barreau. Elle a été  
mandatée afin de représenter des  

policiers de diverses municipalités, de la Sûreté du Québec, de 
la Gendarmerie Royale du Canada et de différents corps de 
police des Premières Nations. Elle a assuré la représentation 
des policiers dans diverses sphères, soit en matière criminelle,  
déontologique et disciplinaire. Elle conseille régulièrement les 
syndicats policiers ainsi que le Syndicat des agents de la paix 
en services correctionnels du Québec. Elle est membre du Cercle 
des représentants à la défense des policiers et y collabore en 
tant que conférencière et auteure depuis sa création en 2008. 
À compter de 2012, elle a été vice-présidente de la section 
de droit criminel, division Québec, de l’Association du Barreau  
Canadien, et elle en assume la présidence depuis 2017. 

Besoin d’une représentation au 
criminel région de Montréal ?

Me Touma • 514 526-0861
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Des nouvelles
du règlement massif 
des griefs

Benoît
Malenfant
conseiller syndical FEESP-CSN

Lors de la dernière négociation, nous désirions trouver une solution 
pour régler les 1 250 griefs que nous avions en filière de manière 
équitable et efficace puisqu’il nous était impossible de tout amener 
en arbitrage. Ainsi, afin d’améliorer le climat de travail et nous 
permettre de procéder plus rapidement pour les prochains griefs, 
nous avons convenus de nous entendre en bloc avec l’employeur. 

De la négo…

Afin d’atteindre l’objectif visé, le comité de négociation  
syndical a décidé de demander un montant forfaitaire à l’employeur 
pour régler l’ensemble des griefs. Après discussions, nous nous  
sommes entendus sur un montant d’argent pour environ 850 griefs 
et d’un règlement de l’ensemble des suspensions (372 griefs 
touchant 637 travailleurs) liées aux moyens de pression de la  
négociation de 2010. C’est pourquoi nous retrouvons dans la 
convention collective 2015-2020 la lettre d’entente 1 sur le  
règlement massif des griefs.

Une façon de faire équitable

Une fois la négociation terminée et la nouvelle convention  
collective signée, le syndicat a amorcé les travaux pour traiter 
chacun des griefs postérieurs au 1er janvier 2018. Le montant 
forfaitaire versé par l’employeur a été augmenté proportionnellement 
aux griefs qui ont été ajoutés à la liste à ce moment-là. Trente 
jours de libérations avaient aussi été négociés afin de libérer une 
personne ressource pour aider le syndicat à traiter des dossiers. 
Ainsi, Martin Charest-Gaudreau, président local de Québec, et 
moi-même en tant que conseiller, sommes venus appuyer Patrick 
Denis, puis Michel Desourdie de l’exécutif national dans l’analyse 
des griefs et la détermination des montants à verser dans chacun 
des cas durant l’automne-hiver 2017-2018. Chaque grief a été 
analysé et un montant forfaitaire lui a été attribué selon le type de 
réclamation, les règlements passés et les règlements déjà octroyés 
afin que chaque règlement soit juste et équitable.

Des exclusions

Bien entendu, certains griefs ne pouvaient pas faire l’objet 
d’un tel règlement. Ainsi, tous les griefs de plus de 5 jours de  
suspension ont été retirés du règlement massif pour protéger 
les membres contre une éventuelle gradation des sanctions. Les  
dossiers de harcèlement psychologique ont été bien analysés et 
plusieurs ont été retirés du règlement pour être traités à part. Des 
dossiers qui étaient déjà en cours de négociation ou devant les 
tribunaux ont aussi été soustraits du processus. 

La fin sous peu

Tout le cheminement qui a dû être fait pour traiter ces centaines 
de griefs a été passablement long et exigeant. Des lettres  
personnalisées ont été envoyées à chaque personne visée par 
un règlement de grief (montants à recevoir ou désistement) et 
nous avons dû nous coordonner avec l’employeur pour les  
paiements. En date d’aujourd’hui, l’ensemble des griefs inclus  
dans le règlement massif a été traité et il ne reste que quelques  
exceptions à finaliser pour fins de paiement avec l’employeur. 
C’est la fin d’un grand processus qui a nécessité de l’huile de 
coude et de la créativité.

Enfin, nous sommes heureux du dénouement du processus de 
ce gain important de la dernière négociation. Les membres  
concernés par les règlements semblent très majoritairement heureux 
que leurs griefs soient réglés et d’avoir obtenu un montant d’argent 
pour ceux-ci. Maintenant, il restera à s’assurer de l’efficacité des 
comités de griefs locaux et du comité national de griefs afin que 
les dossiers procèdent plus rapidement et que nous n’accumulions 
plus une telle quantité de dossiers non réglés. C’est important pour 
vous et ça l’est aussi pour nous.



Merci
Un simple merci du fond du cœur à vous toutes 
et tous pour votre présence, vos fleurs et vos 
pensées. Vos mots bienveillants sont de petits 
baumes sur notre cœur meurtri suite à la perte 
de notre pilier familial, ce grand homme qui est 
Réjean. Merci.

Dolorès Maltais et Louis-Philippe, 
conjointe et fils de Réjean Lagarde
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Le 30 octobre dernier est décédé un des bâtisseurs de notre  
organisation syndicale, Monsieur Réjean Lagarde. Comment  
rendre hommage à un homme qui a voué la majeure partie de sa 
vie à son organisation, à faire avancer les conditions de travail 
de ses collègues agents des services correctionnels ; quelqu’un 
qui en a inspiré plus d’un au cours de son implication sur près de 
3 décennies ?

Le tout commence au début des années 80 avec un travail  
acharné en compagnie d’autres bâtisseurs sur la création de 
notre organisation telle que nous la connaissons aujourd’hui, en  
passant par la mise en place de notre régime de retraite distinct 
en 1988 ; au changement de mission des services correctionnels 
; par la relativité du début des années 90 ; la lutte face à une 
loi anti-travailleuse ; la fermeture de 5 établissements en 1996 
visant l’atteinte du déficit zéro ; les assassinats de l’agente Diane  
Lavigne et de l’agent Pierre Rondeau ; la création du statut de 
TPR et le mouvement CADO qui s’en suivit ; le congédiement des 
33 ASC de RDP et leur réintégration par la suite ; la convention 
du sommet des Amériques, ainsi que la crise syndicale suivant 
cette signature ; le meurtre d’Alexandre Livernoche ; la création et 
la participation au comité du régime de retraite près de 25 ans 
après la mise en place du régime …

Comme nous pouvons le voir dans ce rapide survol de sa  
carrière, Réjean Lagarde a accompli une vie syndicale dédiée à 
l’amélioration des conditions de travail de ses pairs. Il a fait face 
à de nombreux défis qu’il a su relever avec brio, détermination 
et avec une résilience hors du commun. Dans le but de l’honorer, 
l’organisation a créé il y a quelques années un fonds à son 
nom pour venir, dans un premier temps, en aide aux agents des  
services correctionnels. Au-delà de ses réalisations et de son  
implication, il y a l’homme, celui que j’ai appris à connaitre au 
travers des années. Certes un grand syndicaliste, un homme 
dévoué, dont l’implication s’est poursuivie après son départ 
de l’exécutif national et même au-delà de sa carrière d’agent  
des services correctionnels lorsqu’il était à la retraite. Mais  
également un proche, un ami, un homme pour lequel j’ai le plus grand  
respect, quelqu’un de conviction. Réjean a toujours été d’un 
soutien, d’une écoute et d’un conseil éclairé. Il savait apporter ses 
opinions tout en respectant les positions des autres, même quand 
celles-ci n’allaient pas dans le sens de ses idées ou de sa vision. 
C’est la marque d’un grand homme, d’une personne de cœur, 
qui m’a accompagné et guidé tel un phare dans les dernières  
années. Il laisse au travers du temps un héritage considérable 

pour la profession d’agents des services correctionnels, un 
lègue qui demeurera au travers du temps. Je termine sur cet  
extrait du texte « La tombe est un berceau » de Doris Lussier, qui  
représente ma dernière discussion avec cet homme inspirant dans les  
derniers jours de sa vie.

« Ce que je trouve beau dans le destin humain, malgré son  
apparente cruauté, c’est que, pour moi, mourir, ce n’est pas finir, 
c’est continuer autrement. Un être humain qui s’éteint, ce n’est pas 
un mortel qui finit, c’est un immortel qui commence. La tombe est 
un berceau. Mourir au monde, c’est naître à l’éternité. » Merci 
Réjean.

Mathieu 
Lavoie
président national

Le départ
d’un bâtisseur
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Le samedi 17 novembre, on m’a demandé 
de venir parler de Réjean Lagarde lors 
de la cérémonie funéraire. J’ai toujours 
dit que c’était un honneur pour moi de  
parler de Réjean Lagarde. Toutefois, je 
ne m’imaginais pas être obligé de le faire 
un jour à son décès. Inconsciemment, 
pour moi, Réjean Lagarde était immortel.

Pour le Syndicat des agents de la paix 
en services correctionnels du Québec, 
Réjean Lagarde restera immortel. Il ne 
peut en être autrement. Ça fait cliché 
de le dire. On entend souvent ce genre 
de phrase lorsque quelqu’un d’important 
décède. J’ai entendu ça à la télévision 
pour le décès de Bernard Landry, mais 
pour moi, cette phrase a une tout autre 
résonance aujourd’hui, une résonance 
beaucoup plus profonde. Si vous saviez à 
quel point Réjean est un homme impor-
tant. Il l’a été au passé, il l’est encore 
au présent et il le restera longtemps 
dans nos rangs. Moi, Réjean Lagarde je 
l’aime beaucoup. À mes yeux, il a été 
longtemps une légende de notre milieu, 
le genre de présence qui demeurait 
parmi nous, même les jours où il était 
absent. Même quand il était chez lui à 
la retraite, on le savait là, toujours. On 
le sentait presque assis à côté de nous 
au bureau. Une présence bienveillante, 
rassurante, bienfaisante. Réjean Lagarde 
a eu plus d’une vie. Sa jeunesse n’a pas 
été évidente. J’imagine que vivre dans 
la rue à 13 ans comme un itinérant, 
ça laisse des traces. Dans mon regard 
à moi, Réjean était un surhumain, mais 
je sais que dans sa vie personnelle, il  
était aussi un « surviver » Je ne l’ai pas 
côtoyé longtemps dans sa vie person-
nelle, sauf à la fin. Mais je l’ai côtoyé 
abondamment sur le plan profession-
nel, pour la défense de nos travailleurs. 
C’était une grande partie de la vie de 

Réjean. Une vocation chez lui, je dirais.
Réjean n’était pas un vantard. Il parlait 
peu de lui, il n’étalait pas ses réalisa-
tions. Il observait beaucoup et ne parlait 
pas pour ne rien dire. Contrairement 
à ce qu’on voit souvent, lui était un  
petit parleur, mais un bien grand  
faiseur. Pour célébrer ce qu’il était, ce qu’il  
incarnait, nous avons créé un fonds qui 
porte son nom et qui vient en aide aux 
agents qui vivent des jours plus sombres 
et qui sont mal pris. Le Fonds Réjean  
Lagarde va protéger désormais sa  
mémoire et c’est une bien bonne chose. 
Plusieurs d’entre vous ne connaissent 
pas notre histoire et ne savent pas qui 
est Réjean Lagarde. Lorsque vous recev-
rez au travail des communiqués relatifs 
au Fonds Réjean Lagarde, rappelez-
vous que Réjean Lagarde fait partie des  
membres fondateurs de notre syndicat. 
Et si vous recevez un jour une indemnité 
grâce à ce fonds, dites-vous bien que 
Réjean Lagarde lui-même aurait aimé 
vous donner beaucoup plus, car Réjean 
a toujours été un aideur de mal pris. Il a 
sauvé le travail de tellement de gens que 
si toutes et tous étaient venus au salon 
funéraire, il aurait fallu plusieurs salles 
pour les réunir. J’ai été un de ceux-là. 
Un jour, à mes débuts, j’avais environ  
23 ans et je m’étais mis dans le trouble 
comme j’étais capable de le faire à 
l’époque. Réjean m’a téléphoné person-
nellement à mon établissement de Hull 
pour me parler de mon grief et, le samedi 
suivant, j’étais dans son salon. Je n’étais 
qu’un jeune agent, qui n’avait même 
pas encore sa probation, parmi les  
2 000 membres de la province dont il 
avait à s’occuper. Je ne connaissais pas 
Réjean. J’ai été un parmi tant d’autres 
qui a grandi dans l’organisation en  
sachant très bien que j’en devais une à  
Réjean Lagarde. Tous ces gens qui sont  

maintenant à la retraite, comme 
moi, ON en doit aussi toute une 
à Réjean, puisque c’est lui qui a  
négocié notre régime de retraite. Vous  
saviez qu’un régime de retraite c’est une 
loi ? Eh bien, c’est Réjean qui a pratique-
ment écrit cette loi pour nous. Un régime 
de retraite intelligent, qui a fait des  
jaloux au moment de la crise finan-
cière de 2008. Je ne sais pas si c’était  
consciemment ou inconsciemment, mais 
toujours est-il que Réjean avait deviné la 
crise. Il avait usé d’une telle prudence 
avec nos finances que notre régime était 
plus en santé que tous les autres existants. 
On est passé au travers de la crise de 
belle façon. C’était grâce à Réjean.

Je ne vais pas trop élaborer sur nos 
assurances, mais là aussi, Réjean a 
été avant-gardiste. Nous avions un  
régime d’assurance différent qui, encore 
une fois, faisait beaucoup de jaloux  
ailleurs. Plusieurs actuaires du ministère 
et d’ailleurs pourraient venir témoigner 
ici du fait qu’ils avaient eu devant eux 
une machine, un ordinateur moderne  
incroyable. C’était Réjean Lagarde. 
Tout cela faisait en sorte que plusieurs  
délégués locaux de notre syndicat 
étaient intimidés à l’époque d’aller  
discuter avec Réjean, de lui demander 
des informations. Réjean savait tout. Il fut 
même une époque, lorsque j’étais jeune 
et innocent, où nous étions nombreux à 
croire que Réjean venait d’une classe à 
part, que c’était un monsieur qui, dans 
ses temps libres, devait jaser avec des 
grands penseurs et probablement avec 
des mathématiciens.Réjean était pourtant 
tout simple. 

Suite à la page suivante

Stéphane 
Lemaire
ex-président SAPSCQ-CSN Immortel



Il avait la simplicité des grands. C’était le plus dévoué de tous. Le seul et unique 
à prendre de son temps à lui pour aller au domicile des gens afin d’expliquer le 
régime de retraite à un-e membre en même temps qu’il pouvait l’expliquer à 
son-sa conjointe. Il ne disait jamais ces choses-là, il les faisait, pour aider. 
C’était Réjean Lagarde.

Je souhaite à tous les syndicats de pouvoir un jour avoir son Réjean Lagarde. 
Car notre syndicat n’aurait jamais été le même s’il n’avait pas été là avant nous. 
Nous sommes d’ailleurs bien chanceux qu’il ait décidé de travailler dans notre 
milieu, car il nous a tous permis de grandir un peu plus. Il réfléchissait tout le 
temps. Il a réfléchi pour nous. Beaucoup. Probablement trop. Ça nous a permis 
d’être très grands. J’espère aujourd’hui qu’il nous entend lui dire merci. Un très 
grand merci. Tu resteras gravé dans nos mémoires à jamais, Réjean Lagarde. 



Aujourd’hui est un triste jour. Un grand homme, un bâtisseur, un  
visionnaire est décédé. Réjean Lagarde était un homme hors du 
commun. Il incarnait pour tous ceux qui l’ont connu, l’âme du  
SAPSCQ. 

J’ai connu Réjean en 1983 lors de mon embauche comme agent 
au Centre de prévention de Montréal (Parthenais). Déjà, à cette 
époque, il émanait de sa personne un fort courant syndical. Je 
le voyais en discussion avec Raymond Pion, le père fondateur 
de notre syndicat, et malgré le fait que je le connaissais peu, il  
suscitait le respect. Des années 1983 à 2000, de mon poste 
d’ASC, j’ai vu Réjean nous représenter avec fierté et conviction 
auprès du MSP. De la création de notre régime de retraite, des 
renouvellements de notre convention collective, aux assassinats  
ignobles de Diane Lavigne et Pierre Rondeau en 1995, et en  
passant par le long processus de réintégration des 32 ASC  
congédiés de Rivière-des-Prairies, jamais Réjean n’a failli à la 
tâche. Combien d’ASC ont été judicieusement conseillés par 
cet homme, toujours prêt à donner de son temps à ceux qui 
en avaient besoin ? Nous ne le saurons jamais exactement.  
Cependant, à la lecture des commentaires de condoléances dont j’ai pu  
prendre connaissance, j’en reconnais plusieurs. Réjean a consacré 
l’essentiel de sa vie active à notre syndicat. Il croyait fermement à 
l’avancement de nos conditions de travail et rêvait du jour où nous 
serions pleinement reconnus dans notre rôle d’agent de la paix.

Quelle triste journée pour nous que son départ !

À tous ceux qui sont en deuil aujourd’hui, à sa famille, à tous ses 
proches, à ses amis qui sont nombreux j’en suis certain, j’offre 
mes plus sincères condoléances. À toi Réjean, je te souhaite de  
continuer ton chemin dans une nouvelle dimension spirituelle qui 
nous échappe pour le moment, mais qui fera en sorte que l’on 
se reverra un jour. J’espère que le jour où nous nous reverrons, je 
pourrai continuer à te soutenir dans tes projets les plus fous ! Salut 
Réjean.

Un grand
bâtisseur nous
à quitté

Michel Hubert
ex-président national
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Écho du congrès
Une minute de silence
Afin de rendre hommage à M. Réjean Lagarde, ancien président du 
SAPSCQ, décédé récemment, les délégués se sont recueillis durant 
une minute de silence. Le symbole du respect que l’organisation lui 
porte pour tout le dévouement dont a fait preuve ce grand militant 
syndical du SAPSCQ. 

Refonte des Statuts et Règlements
Le congrès était principalement axé sur la présentation du projet de 
nouveaux statuts et règlements pour l’organisation. Nous vous rap-
pelons que ce document est le cœur d’une organisation syndicale, 
c’est ce qui prévoit ses règles de fonctionnement.

La présentation a été faite par Jean-Pascal Bélisle, secrétaire général 
du SAPSCQ et Élyse Grenier, conseillère syndicale FEESP-CSN. 
Avant d’en arriver là, il aura fallu 29 rencontres de travail du comité 
sur les statuts et règlements, ce fut un exercice colossal.

Les délégués du congrès ont donc débattu, amendé et finalement 
adoptée la version finale du document qui doit être entériné par 
l’Assemblée générale nationale avant d’être effective. Certaines mod-
ifications importantes ont été apportées à la nouvelle mouture des 
Statuts et Règlements pour la rendre plus simple à lire et plus efficace.

Un guide pour des politiques 
financières transparentes
De plus, le comité exécutif a présenté un guide sur les politiques ap-
plicables au SAPSCQ-CSN qui prévoit et encadre clairement la ma-
jorité des dépenses du syndicat, du remboursement d’un frais de taxi, 
d’un repas, du fonctionnement des libérations syndicales jusqu’aux 
conditions de travail de l’exécutif national. 

Il s’agit d’un vrai exercice de transparence car ce guide sera dis-
ponible pour consultation en tout temps. Il sera aussi présenté lors de 
l’Assemblée générale nationale du printemps 2019 et sera effectif 
dès que les Statuts et règlements seront adoptés.

Rapport du comité sur les 
assurances collectives
Le comité, composé de Sébastien Charlebois et de Tony Vallières a 
présenté le résultat de plus d’une année de travaux et d’analyse con-
cernant le régime d’assurances collectives. Pour ce faire, il y eu une 
présentation de Yanick Comeau, actuaire de notre régime actuel qui 
est venu présenter les dernières modifications au régime et les impacts 
positifs que ceux-ci auront sur nos primes. 

Ensuite, Sébastien Charlebois et Tony Vallières ont présenté leurs 
travaux basés, entre autres, sur des données partielles de notre régime 
actuel ainsi que sur le travail d’un actuaire de la firme Normandin-
Beaudry. D’emblée, le scénario d’auto assurance a été abandonné 
considérant les coûts d’implantation et des risques qui y sont associés. 
Ensuite, il y a eu comparaison entre un régime autonome SAPSCQ-
CSN et le régime actuel dans le groupe SFPQ.

Pour l’instant, il ne semble pas y avoir beaucoup de différence de 
coûts entre une option ou l’autre, l’enjeu se situe alors au niveau du 
contrôle de la police d’assurance. Ainsi, un mandat a été redonné 
par le congrès au comité d’examiner plus en profondeur une option 
d’assurance en tant que groupe autonome. Un rapport est attendu 
pour ou avant le congrès de 2020.

Camp Vol d’été Leucan CSN
Il a été annoncé au congrès que la fondation supportera maintenant 
la cause du camp vol d’été leucan CSN. Jean Lacharité, 2e vice-
président de la CSN est venu faire une présentation de la cause aux 
délégués. Le camp accueille durant 2 semaines l’été des familles qui 
ont un enfant touché par le cancer. Il est adapté à l’état de santé des 
enfants et permet aussi aux parents de se retrouver entre eux et de dé-
compresser. La famille Blackburn est venue témoigner de leur expéri-
ence de cet été au camp et ils étaient réellement emballés. Ainsi, en 
2019, le SAPSCQ-CSN sera aussi associé à cette grande cause qui 
peut toucher tout le monde. Pour plus d’information : https://www.
csn.qc.ca/camp-leucan/

Conclusions
Avec les travaux effectués sur les statuts et règlement ainsi que sur le 
guide des politiques applicables, il est essentiel que nous ayons une 
forte participation lors de l’assemblée générale du printemps 2019. 
Les délégués ont travaillés fort durant plusieurs jours et il sera temps de 
les supporter en vous présentant lors de l’assemblée générale, tenez-
vous au courant, nous en reparlerons.





Le présent article a pour but de vous faire bénéficier de notre expérience de travail en comité 
paritaire à l’Établissement de détention de Montréal. L’esprit de notre convention collective 
mise beaucoup sur le travail effectué paritairement mais c’était la première fois que nous  
avions l’occasion d’expérimenter cette démarche à l’EDM. Dans le but de répondre au  
mandat confié par les membres lors d’une assemblée générale, un comité paritaire de 
négociation sur les modalités d’application de l’horaire 7x7-5x2 ainsi que du protocole de 
mobilité et la rotation 2018-2020 a été créé au début de l’année 2018.

Le comité
Le comité était constitué de représentants de l’employeur touchant divers départements 
tel que les ressources humaines, les ressources financières, les horaire (Spro) et les  
opérations. La partie syndicale locale était représentée par Marc Delli Quadri, président;  
Davide Granaudo, vice-président; Fanny Laliberté, secrétaire-trésorière; Emmanuel Rosemond,  
délégué syndical/Co-président CNESST. Un calendrier de rencontres a été préétabli. 
Cependant, en raison d’imprévus et des contraintes liées au milieu, les rencontres ont parfois 
dû être déplacées ou écourtées et cela a retardé l’échéancier prévu au départ. Considérant 
l’ampleur de la tâche, le nombre de rencontre a nettement dépassé les prévisions initiales. Le 
comité s’est rencontré à maintes reprises pour travailler sur le canevas des postes du nouvel 
horaire 7x7/5x2; les modalités d’applications du nouvel horaire (production d’un cahier 
d’explications) et bonifier le protocole de mobilité pour la rotation des postes qui a eu lieu 
au mois de septembre 2018. 

Objectifs
Tout au long des négociations, nous pouvons dire qu’il y a eu une grande ouverture 
d’esprit de la part de la partie patronale et syndicale. Les objectifs des deux parties étaient  
toujours connus et respectés. Nous nous étions fait un point d’ordre de garder l’avancée des  
discussions confidentielle et cela a été respecté par les deux parties jusqu’à la toute fin. 
Le but ultime et commun fut que, si cet horaire était adopté en assemblée syndicale, il 
devait être implanté de façon fluide sans trop bouleverser les opérations quotidiennes. Il est  
important de noter qu’en même temps que nous changions d’horaire, nous changions aussi 
de postes de travail. Ce fut un travail ardu de coordination de la part des gestionnaires des 
horaires à l’EDM. Les ressources humaines ont dû harmoniser les changements de postes, 
d’horaire et d’équipes assez rapidement. Tout au long du processus, les négociations et le 
travail paritaire n’a jamais cessé. Ce travail effectué sur plusieurs mois était colossal car il 
touchait plus de 400 ASC permanents et 130 ASC TPR de l’établissement de détention de 
Montréal. Certains postes ont dû être redéfinis et transformés pour qu’ils s’arriment avec 
l’horaire et les fins de semaine de douze heures. Le comité a su profiter de cette occasion 
pour apporter des changements à certains secteurs/postes dans le but d’améliorer le climat 
de travail. Du côté syndical, parallèlement aux rencontres de négociation, nous devions  

Le travail en 
comité paritaire : 
une nécessité !
Fanny Laliberté
Secrétaire-trésorière section de l’EDM	

Marc Delli Quadri 
Président section de L’EDM
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préparer la présentation des assemblées générales avec la mise sur pied 
d’un Power Point explicatif. Afin de garder le cap et d’élaborer notre  
stratégie, l’exécutif local se rencontrait pour faire des mises au point et 
préparer les futures rencontres du comité. 

Budget
Le plus grand obstacle pour le comité fut de devoir tenir compte du contexte 
budgétaire de l’exercice. Le discours de l’employeur se résume souvent à 
une question d’argent et cela est très contraignant et limitatif. En définitive, les  
modifications apportées au canevas des postes ont permis à 63 ASC TPR 
d’obtenir la permanence avant d’avoir 5 années d’ancienneté.

Remerciements
Nous nous en voudrions de passer sous silence l’appui et les précieux  
conseils du syndicat national durant le processus. Nous avons bénéficié de leur  
expérience au niveau des clauses de l’horaire, de la nomination des nouveaux 
permanents et du soutien au niveau des heures de libérations. Également, 
nous voudrions remercier notre conseillère CSN, Élyse Grenier qui a su nous 
soutenir moralement durant toute cette aventure. Elle nous a guidé dans nos  
questionnements et prises de position. Son expertise fut d’une grande aide 
lors de la préparation des assemblées. Bien que ce soit un travail exigent, 
devant une telle réussite, nous estimons qu’il serait dommage pour les exécutifs  
syndicaux locaux des différentes détentions de ne pas profiter de ce  
paritarisme. 
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rappel



rappel

Me Boucher se spécialise en droit criminel, pénal, déontologique et disciplinaire. Possédant une expérience 
de plus de 22 ans à titre de policier de la Sureté du Québec où il a œuvré principalement aux enquêtes 
criminelles, Me Boucher possède les atouts nécessaires à votre représentation. Sa connaissance du milieu 
criminel acquise en tant que policier lui permet d’avoir une excellente vue d’ensemble de votre dossier 
et d’identifier précisément les éléments clés pour votre défense. Son expérience particulière en matière 
de crimes majeurs fait de lui un ardent défenseur. Me Boucher s’implique à titre de membre du Cercle 
des représentants de défense des policiers, un organisme lié à l’Association des policières et policiers  
provinciaux du Québec. Il est présent à travers la province et plaide devant l’ensemble des tribunaux  
canadiens.

jf@boucheravocats.ca
418 266-2211

Besoin d’une représentation 
au criminel région de Québec ?

suite à cet article, en collaboration avec l’APSSAP et la DRH, L’APSSAP
a inscrit ce dossier « Étude sur l’habitacle de deux types de fourgons
cellulaires du ministère de la Sécurité publique » aux Grands Prix SST. 
En espérant que ce dossier soit retenu dans la catégorie Grande entreprise :
Administration publique. À suivre...

Référence : Prévention au travail printemps 2018 - Vol. 31 no 1

1 2

?Saviez-vous 
que
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1

2

3

4

une entente avec l’employeur a été 
conclue en avril 2015 et stipule que tout 
les conducteurs doivent avoir suivi ladite 
formation avant de prendre le volant.
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?Saviez-vous 
que

La banque mixte et la disponibilité additionnelle
Depuis le 1er avril 2018, il est possible pour les TPR d’effectuer des quarts de 12 heures dans les hôpitaux ce qui peut faire en sorte 
qu’il dépasse 120 heures effectivement travaillées pour son cycle de 21 jours. Puisqu’il ne peut en faire plus de 5 par cycle, il est  
possible d’aller jusqu’à 132 heures travaillées par cycle. Les heures travaillées au-delà de 120 vont s’accumuler dans la nouvelle 
banque mixte qui permet d’accumuler des heures qui pourrons servir à compléter un cycle de travail où moins de 120 heures ont été 
travaillées ou à prendre un congé compensatoire si la banque mixte est positive.Si votre banque mixte est négative par l’accumulation 
de semaine de travail de moins de 120 heures, il est possible et même recommandé d’inscrire votre nom dans le registre de  
disponibilités additionnelles qui permet de travailler jusqu’à 132 heures par cycle jusqu’à ce que la banque mixte soit à 0. Bien  
entendu, le fait de compléter ses cycles de travail complet à taux simple par la disponibilité additionnelle permet, entre autre, de 
cotiser pleinement au régime de retraite, d’accumuler vos congés mobiles, vacances et échelon salarial plus rapidement. Pour plus 
de détails, veuillez vous référer à la convention collective articles 30,17 et 30,18 ainsi qu’au communiqué de l’employeur RP-126 
du 28 mars 2018 qui décrit bien le processus dans le détail.

?Saviez-vous 
que

1 2

une entente a été conclue avec 
l’employeur concernant les vêtements. 
Objectif : meilleure qualité des vêtements, 
discussion sur le Blue Black etc.
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Depuis quelques années, j’ai la chance de contribuer et de collaborer à un événement qui ne cesse de prendre de l’ampleur, le Défi  
Karting	des	agents	et	agents	de	la	paix.	En	tant	que	co-organisateur	de	cet	événement,	laissez-moi	vous	faire	un	bref	résumé	de	cette	belle	
aventure.	Depuis	5	ans,	différents	corps	d’agents	de	la	paix,	en	collaboration	avec	le	MSP	et	différents	partenaires,	s’affrontent	dans	une	
course	de	karting	amicale,	mais	tout	de	même	compétitive,	afi	n	d’amasser	des	fonds	pour	la	FAPSCQ.	L’objectif	premier	est	de	redonner	
à la communauté certes, mais également de promouvoir la fi erté de notre corps d’emploi. Une activité où une belle complicité s’est formée 
avec nos partenaires et participants qui, en plus de démontrer leur talent de coureur automobile, profi tent d’une belle journée familiale 
où	mascotte	et	parc	aquatique	sont	de	la	partie.	Depuis	2014,	la	FAPSCQ	a	remis	la	généreuse	somme	de	100	000	$	à	la	cause	des	
Olympiques spéciaux (Course au fl ambeau).

Sans	rien	enlever	à	la	noblesse	et	l’importance	de	cette	cause,	la	FAPSCQ	se	tourne	maintenant	vers	une	nouvelle	cause,	soit	le	Camp	Vol	
d’été de LEUCAN. Qui d’entre nous ne se sent pas touché et interpellé face à la maladie et les épreuves qu’une famille doit traverser lorsque 
la	maladie	frappe	son	enfant	?	Je	profi	te	donc	de	cette	tribune	pour	vous	inviter	au	Défi		Karting	2019	qui	se	tiendra	le	24	août	2019	sur	
le	magnifi	que	site	du	camping	H2O	de	Trois	Rivières.	Prochainement,	vous	aurez	l’opportunité	de	vous	inscrire	via	un	nouveau	site	internet.

De	plus,	la	populaire	loterie	Loto	Évasion	est	de	retour	encore	cette	année.	Seulement	350	billets	sont	disponibles	dans	tout	 le	réseau.	
Alors,	soyez	au	rendez-vous	lorsque	vos	délégués	vous	interpelleront	afi	n	de	vous	procurer	un	billet.	Ceux-ci	sont	déjà	disponibles.	Pour	
toute	question	ou	commentaire,	n’hésitez	pas	à	communiquer	avec	moi	et/ou	avec	un	de	vos	délégués	locaux.	Continuons	de	redonner	à	
la communauté ! Soyons fi ers de notre corps d’emploi.

Défi  Karting 
et Camp 
Vol d’été 
Leucan - CSN

Merci à nos partenaires :

daniel Kenny
Comité d’aide et de soutien SAPSCQ-CSN 
Président – section New Carlisle
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eN VeNTe 
MAINTeNANT 
AUPRÈS De 
VOTRe 
DÉLÉGUÉ !




